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DUSS 

Procédure Personnel habilité 

Traitement du locataire 

But de l'aide à la tâche: Permettre le traitement d’un avis au locataire dont les travaux ont été exécutés par le personnel 

habilité (monteurs ou entrepreneurs) de la Société 

 

Suivre les étapes suivantes: 
 

 
 

 

 

La Société a créé un: 

 

AvisApprob– La Société a fait le transfert du toron pour le locataire et informe si un ou plusieurs fils de service ont été allongés 

temporairement. 

Voir les affichages 1 à 6 

 

AvisApprobF avec fil de service non traité – Le locataire doit valider si le système a fait des approbations ménaciques alors que 

des fils de service ont été allongés temporairement. 

Voir les affichages 7 à 10 

 

Avis2 « mixte » incluant travaux et approbation de coût 

Voir les affichages 11 à 14 

 

Le locataire constate qu’il n’est pas présent ou présent, mais pas propriétaire du toron 

Voir les affichages 15 et 16 

 

 

Important : Le locataire doit approuver les frais ou informer s’il n’est pas présent ou présent, mais non propriétaire du toron à 

l’intérieur de 30 jours.  Après ce délai le système approuvera mécaniquement les frais, une note système sera inscrite au journal 

et la demande poursuivra à l’étape suivante afin de ne pas retarder les étapes suivantes. 

Il sera quand même possible, s’il y a eu  erreur de transmettre un courriel à UCTELCOS@hydro.qc.ca et demander une 

correction. Inscrire dans l’objet le # avis – Locataire non présent ou Locataire présent, mais non propriétaire de toron. 

 

 

 

AvisApprob 
 

Affichage 1 À partir le « Lister les avis 

locataires » 

Faire le filtre en sélectionnant 

 

 

1. Statut actuel 

2. Est égal à 

3. AvisApprob 

4. Cliquer «Filtrer» 

5. Cliquer sur chaque avis à 

traiter 


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Affichage 2 
 

1. Cliquer sur l’onglet 

« Documents » pour avoir 

accès au plan ou à la fiche 

de relevé technique 

 

 

 

Affichage 3 1. Sous l’onglet 

« Information générale » 
2. Cocher la case « Vérifié » 
3. Cliquer sur « Enregistrer » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affichage 4 
1. Sous l’onglet 

« Frais/Travaux » 

sélectionner les lignes de 

détail 

2. Valider  votre 

présence 

3. Cliquer sur « Accepté » 

sous le bouton Répondre 

4. Sous la colonne « Fil 

service », s’il y a un 

crochet, vous devez 

envoyer vos employés 

pour allonger le fil de 

service afin de corriger la 

situation de façon 

permanente. 

 
Si vous souhaiter voir plus de 

Affichage 5 détail sur chaque ligne 

 

1. 

 

2. 

 

Cliquer sur la ligne de 

détail 

Le détail s’affichera au 

bas de l’écran 
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Affichage 6 

 

 
 

 

 
 

1.  Cliquer sur OK 

 

 

AvisApprobF avec fil de service non traité 

Affichage 7 

 
 

Faire une recherche 

avancée avec les critères 

suivants : 

 

1. Sélectionner sous l’onglet 

« Information générale », 

le statut AvisApprobF 

2. Sélectionner sous l’onglet 

« Information générale », 

Vérifié est égale à NON 

3. Sélectionner sous l’onglet 

« Frais/Travaux », Fil de 

service est égale à OUI 

4. Cliquer sur Rechercher 

 

Affichage 8 

 
 

Affichage 9 

 
1. Cliquer sur chaque avis à 

traiter 

 

 

 

 

 

 
1.  Sous la colonne « Fil 

service », s’il y a un 

crochet, vous devez 

envoyer vos employés 

pour allonger le fil de 

service afin de corriger la 

situation de façon 

permanente. 
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Avis2 « mixte » incluant travaux et approbation de coût 

1. Sous l’onglet 

« Information générale » 

2. Cocher la case « Vérifié » 

3. Cliquer sur « Enregistrer » 

 
 

Affichage 11 À partir le « Lister les avis 

locataires » 

Faire le filtre en sélectionnant 

 

 

1. Statut actuel 

2. Est égal à 

3. Avis2 

4. Cliquer «Filtrer» 

5. Cliquer sur chaque avis à 

traiter 

 

Affichage 12 

 
 

Affichage 13 

 
1.  Cliquer sur l’onglet 

« Documents » pour avoir 

accès au plan ou à la fiche 

de relevé technique 

 

 

 

 

1. Sous l’onglet 

« Information générale » 

2. Cocher la case « Vérifié » 

3. Cliquer sur « Enregistrer » 
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Affichage 14 
 

1. Sous l’onglet 

« Frais/Travaux » 

sélectionner les lignes de 

détail 

2. Vous assurez de votre 

présence 

3. Cliquer sur les lignes avec 

activité « Transfert 

d’attache/Personnel 

Habilité » et cliquer 

« Accepté » sous le bouton 

Répondre 

4. Sous la colonne « Fil 

service », s’il y a un 

crochet, vous devez 

envoyer vos employés 

pour allonger le fil de 

service afin de corriger la 

situation de façon 

permanente 

5. Faire les travaux pour 

toutes les lignes avec 

activité « Travaux avis 

locataire » 

6. Cliquer sur « Complété 

final » lorsque les travaux 

sont complétés 
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Le locataire constate qu’il n’est pas présent ou présent, mais pas propriétaire 

du toron 
 

Affichage 15  
1. Au statut « AvisApprob 

ou Avis1 ou Avis2 » vous 

devez répondre le plus tôt 

possible si vous n’êtes pas 

présent ou présent, mais 

non propriétaire de toron 

2. Cocher « Non présent » si 

non présent au poteau 

3. Cocher « Non prop. 

Toron » si vous êtes 

présent mais non 

propriétaire 

 
 

Affichage 16  
1. Lorsque vous cochez 

« non prop. Toron » vous 

devez obligatoirement 

inscrire le nom du 

propriétaire du toron sur 

lequel vous êtes attachés 

2. Cliquer « Soumettre » 


